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AVANTAGES PRODUITS___________

SÉCURITÉ RENFORCÉE

 - Conforme à l’arrêté du 21/09/1981 pour l’implantation sur la voie publique en agglomération

 - Sécurise les intersections ou sorties qui manquent de visibilité : carrefours dangereux, sortie de 

parking, d’écoles ou d’hôpitaux, traversées piétonnes, ...

 - Rayures noires et blanches signalant la présence imminente d’un danger

adapTÉS À TOUS lES BESOINS 

 - Gamme PLEXI +

 - convient aux conditions normales d’utilisation

 - Gamme POLY +

 - convient aux conditions difficiles d’utilisation, prévu pour lutter contre le vandalisme, résistant aux 

projections diverses : petits projectiles, accrochage par véhicule, etc.

 - Gamme INOX POLI avec dispositif anti-givre et anti-buée

 - convient à toutes les conditions d’utilisation même les plus extrêmes  : risques de vandalisme, 

fortes variations de températures, climats rudes, haute montagne, vents forts, environnements 

industriels et chimiques agressifs
 -

 - Système de fixation universel sur tout support ou mât de section Ø 60 à Ø 90 mm, ou carré 80 x 80 mm, 

et directement sur le mur.

RÉSISTaNTS ET dURaBlES 

 - Insensible aux rayures

 - Indéformable aux chocs et aux différences de températures
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Fixation sur mur

exemple de miroir rond

exemple de miroir rectangulaire

Fixation sur support

CArACTérISTIquES
techniques

réFérENCES

FIXATIONS

Matériaux & conception

 - Cadre en PVC rigide blanc expansé de 10 mm d’épaisseur, traité anti-UV 

 - Rayures noires sérigraphiées

 - Vision à 90°

 - Réflecteur entouré d’un jonc PVC noir 

 - 3 gammes :

Fixation universelle incluse pour :

 - supports de section ronds Ø 60 à 90 mm

 - supports de section carrés section 80 x 80 mm

 - Fixation murale

 - Système de fixation résistant à des vents allant jusqu’à 183 km/h

PLEXI+ très robuste, indéformable et inaltérable - GARANTIE 3 ANS

Épaisseur 2 à 3 mm de PMMA. Très belle qualité de luminosité et d’image. Protège le tain

des intempéries. Matériau très robuste, traité anti-UV et antivieillissement.

POLY+ inaltérable, indéformable - GARANTIE 6 ANS

Épaisseur 5 mm de POLYMETHACRYLATE, ANTICHOCS. Protège le tain des intempéries. 

Matériau quasi-incassable, traité anti-UV et antivieillissement.

INOX POLI anti-givre, anti-buée - GARANTIE 10 ANS (hors dispositif anti-givre, anti-buée, 6 ans)

Acier inoxydable poli 7 fois dans la masse. Épaisseur de 10/10ème de mm d’inox,     

excellente image, totalement incassable.

Sans raccordement électrique, sans intervention de génie civil, auto-nettoyant, 
prêt à poser.
Grâce à un dispositif situé à l’arrière du miroir en inox et maintenu par un dos en acier  
galvanisé, le miroir restitue la chaleur stockée en journée pour éviter la formation de buée 
et de givre et ainsi garantir une vision toujours nette. Dispositif anti-givre garantie jusqu’à -20°.

1

2

3

désignation
dim. cadre 

(mm)
dim. miroir 

(mm)
distance maxi. d’implantation 
du miroir au carrefour (mètres)

références

gamme PlEXi + 
garantie 3 ans

900 x 900 Ø 600 12 512409

900 x 600 600 x 400 10 512410

1200 x 900 800 x 600 15 512403

gamme PolY + 
garantie 6 ans

900 x 900 Ø 600 12 512408

900 x 600 600 x 400 10 512411

1200 x 900 800 x 600 15 512401

gamme inoX Poli
anti-givre et

anti-buée
garantie 10 ans

900 x 900 Ø 600 12 512400

900 x 600 600 x 400 10 512501

1200 x 900 800 x 600 15 512407
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CONSEILS
d’implantation

CONdITIONNEMENT
livraison

ACCESSOIrES
complémentaires

GArANTIE

Règles à respecter
(Arrêté du 21/09/1981)

En carton, cadre et réflecteur montés avec système de fixation en kit

Possibilité de commander le reflecteur seul pour remplacement.

Garantie 3 à 10 ans selon la gamme du miroir choisi, valable sur le réflecteur, le cadre et les 

fixations. Le dispositif anti-givre et anti-buée de la gamme INOX POLI est garanti 6 ans.

Conseils

 - Mise en place d’un régime de priorité, avec obligation 
d’arrêt STOP pour l’utilisateur

 - Distance entre la bande d’arrêt et le miroir inférieure à 15m

 - Limitation de vitesse sur la route prioritaire inférieure ou 
égale à 50 km/h

 - Implantation à plus de 2,30m de hauteur

 - Trafic essentiellement local sur la route où est implanté le 
STOP précité

 - L’emploi des miroirs est strictement interdit hors             
agglomération

 - Ne pas hésiter à apposer 2 miroirs côte à côte si la visibilité 
est très faible des deux côtés de la voie

dim. miroir 
(mm)

dim.
emballage (mm)

matériau
Poids miroir 

seul (kg)
Poids avec 

emballage (kg)

Ø 600
Long. 900
Larg. 220
Haut. 920

PLEXI + Garantie 3 ans 9,8 13,6

POLY + Garantie 6 ans 9,8 13,6

INOX POLI Garantie 10 ans 14 18

600 x 400
Long. 940
Larg. 200
Haut. 760

PLEXI + Garantie 3 ans 5,6 8,5

POLY + Garantie 6 ans 6,3 10,5

INOX POLI Garantie 10 ans 12 14

800 x 600
Long. 1230
Larg. 230
Haut. 950

PLEXI + Garantie 3 ans 9,3 13,4

POLY + Garantie 6 ans 12 16

INOX POLI Garantie 10 ans 24 28


